		

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Du lundi 9 février 2026
SEANCE CONSACREE à L’ORDRE DU JOUR SUIVANT :
1) Finances communales : Budget communal exercice 2025 – M57
· Décision N° 7/2025 virement de crédits
2) Présentation projet travaux de rénovation et demande de subvention au titre de la Dotation d’équipement des Territoires Ruraux (DETR 2026)
3) Projet de remise en état chaussée Hameau de Villeroge, Ecoulement des eaux pluviales quartier des hauteurs et sinistre occasionné sur la parcelle de Mme Meunier et demande de subvention au titre de la Dotation de Solidarité en faveur de l’équipement des collectivités territoriales touchés par des évènements climatiques et géologiques
4) Tableau des effectifs
- Avancement de grade d’adjoint technique principal de 1er classe 
5) Plan local d’urbanisme Intercommunal :
- Débat sur les orientations du projet d’aménagement et de développement durables du PLU intercommunal
6) Tarifs de location du gite de l’ancien presbytère
7) Motion de soutien à la reconnaissance du catalan comme langue officielle de l’union européenne
8) Questions diverses 
Le neuf février deux mille vingt-six à dix-sept heures trente minutes, les membres du conseil municipal de la commune de Coustouges se sont réunis dans la salle du conseil municipal Mairie, en séance publique, sous la présidence de GARRIGUE Michel
Étaient présents outre le Maire sus nommé :
MM les conseillers municipaux : MIRALLES Richard, IGLESIAS Marc, ANRIGO Michel, et BECK Martine 
Nomination du secrétaire de séance   

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en son article L.2121-15 qu’au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaire(s) des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations.
Il s’agit de nommer le secrétaire de la séance de ce jour.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
➢ Nomme MIRALLES Richard, secrétaire de séance.
Compte rendu de la séance du 5 décembre 2025

Il s’agit d’approuver, avec ou sans observation, le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 5 décembre 2025 transmis aux membres du conseil municipal avant la présente réunion.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés ➢ APPROUVE le procès-verbal de la séance du 5 décembre 2025.
1) Finances communales
Décision modificative N° 7/2025
[image: ]
2) Demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR 2026)
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il devait présenter le projet de travaux envisagé et nécessaire, qui concerne d'une part la rénovation de la salle de restaurant N°2 et d'autre part la réfection de la toiture du bâtiment de la mairie. 
L'entreprise Palmeira n'a pas transmis les devis demandés. 
Pour toute demande de subvention, ces devis sont indispensables. Ce sujet sera donc reporté au prochain conseil municipal qui devrait avoir lieu le 9 mars 2026.
Le conseil municipal prend acte du report de sujet. 
3)Délibération portant demande de subvention, au titre de la DSEC (dotation de solidarité en faveur de l'équipement des collectivités territoriales et de leurs groupements touchés par des événements climatiques ou géologiques).
À la suite des fortes pluies des 26 et 27 décembre 2025, d’importants dégâts ont été constatés sur les voiries communales, non couvertes par l’assurance de la commune.
Compte tenu du caractère exceptionnel de l’événement, la commune peut solliciter une subvention de l’État au titre de la Dotation de solidarité en faveur de l’équipement des collectivités territoriales (DSEC), dans un délai de deux mois après l’événement.
Le montant estimé des travaux de remise en état s’élève à 20 850 € HT. Le plan de financement prévisionnel prévoit une subvention de 80 % (soit 16 680 €) et un autofinancement communal total de 8 340 € TTC (incluant la TVA).
Après délibération, le Conseil municipal approuve à l’unanimité le dépôt de la demande de subvention, autorise le Maire à signer les devis correspondants et précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2026
· Sinistre sur la parcelle de Mme Meunier située Quartier des hauteurs » Problème d’écoulement des eaux pluviales 
Mme Meunier nous a informés par courrier recommandé en date du 17 janvier 2026 qu’elle subit des dommages en raison de l’écoulement des eaux pluviales provenant de la route surplombant sa propriété.
Sur cette route, se trouve une grille de réception d'eau contenant un tuyau à l'intérieur. Ce tuyau semble être obstrué, ce qui entraîne l'écoulement des eaux pluviales le long de la falaise en contrebas. 
Elle indique que ces dégâts sont causés par l’inondation de son terrain, qui a entraîné la destruction du mur ancien situé au bout de sa propriété.
Une partie de la falaise appartient à la commune, tandis que l’autre appartient à M. Jacobs Wim. Une entreprise d’élagage doit intervenir pour nettoyer la végétation.
Le Maire informe l’assemblée que Mme Meunier a contacté son assurance afin de résoudre ce problème.
Il propose de procéder à un test d'écoulement d'eau afin de localiser l'endroit où le tuyau est obstrué.
M. le Maire indique que M. Devillard a installé une bordure en béton ainsi qu'une bordure en terre le long de son cabanon situé sur le Carrer du Barri. Ces installations entravent la circulation adéquate des eaux pluviales. Par conséquent, un courrier lui sera envoyé pour lui demander de remédier à ce problème dans les meilleurs délais en retirant les bordures (en béton et en terre) afin de permettre un écoulement libre des eaux pluviales. Nous suivrons cette affaire.
4) Tableau des effectifs
Le Maire informe l’assemblée : 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaire au fonctionnement des services et modifier le tableau des emplois, afin de permettre la nomination des agents inscrits au tableau d’avancement de grade établi pour l’année. 
Cette modification, préalable aux nominations entraîne la suppression des emplois d’origine, et la création d’emplois correspondants aux grades d’avancement. 
Considérant le tableau des emplois adopté par le conseil municipal le 3/09/2025
Considérant la délibération en date du 30/03/2021 créant les ratios d’avancement de grade. 
Considérant le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique principal de 1er classe au titre de la promotion interne 2026 ;
Le Maire propose à l’assemblée : 
- La suppression d’un emploi Adjoint technique Territorial principal de 2ème classe, à temps complet à raison de 100/35ème 
- La création d’un emploi d’Adjoint technique Territorial de 1erclasse, à temps complet à raison de 100/35ème 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents
· Décide d’adopter la suppression et la création d’emploi ainsi proposées. 
	
Le tableau des emplois est modifié à compter du 1er mars 2026
Cadre d’emplois

	EMPLOI 
	GRADE(S) ASSOCIE(S) 
	CATEGORIE 
	Ancien effectif 
	Nouvel effectif 
	Durée hebdomadaire 

	Filière administrative 
	Rédacteur Territorial  
	B 
	1
	1 
	TC 

	[bookmark: _Hlk219986275]Filière Technique 
	Adjoint technique principal de 2ème classe 
	C 
	1 
	0
	TC 

	Filière Technique 
	Adjoint technique principal de 1er classe 
	C 
	1 
	2 
	TC 


- d’inscrire au budget les crédits correspondants 
5) Plan local d’urbanisme Intercommunal :
- Débat sur les orientations du projet d’aménagement et de développement durables du PLU intercommunal
RAPPORTEUR : Monsieur Michel Garrigue, Maire,
VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 101-1 à L. 101-3, L. 103-2 à L. 103-6, L. 131-4 à L. 131-7, L. 151-1 et suivants, et L. 153-12, ainsi que les articles R. 151-1 et suivants
VU la compétence de la communauté de communes Haut Vallespir en matière de document d’urbanisme par l’arrêté préfectoral n°2017363-0005 du 29 décembre 2017 ;
VU la délibération du conseil Communautaire du 20 décembre 2023 n°178/2023 prescrivant le lancement d’une procédure de d’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal (PLU) ;
M. le Maire informe les membres du Conseil Municipal : 
Que par délibération en date du 20 décembre 2023 le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan local d’urbanisme intercommunal n°178/2023 avec pour objectifs :
· Favoriser un développement territorial équilibré entre économie, habitats, agriculture, commerces et services à l’échelle de la Communauté de Communes du Haut Vallespir et de ses bassins de vie ;
· Renforcer par tous les moyens l’attractivité économique du territoire au niveau commerce, industrie, artisanat, agriculture, forestier, touristique et thermal ; 
· Modérer la consommation des espaces naturels agricoles et forestier en compatibilité avec les objectifs de la loi Climat et Résilience et déclinés territorialement par le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires ;
· Valoriser et développer les ressources naturelles propres au territoire du Haut Vallespir notamment en matière de thermalisme et d’énergies renouvelables ;
· Préserver et valoriser le patrimoine architectural, culturel, industriel, naturel et paysager ;
· Structurer, développer et dynamiser le secteur touristique et activités de pleine nature sur les bases de l’Agence d’Attractivité Touristique « Amélie - Haut Vallespir - Paίs Català », le centre « Sud Canigó Sports et Pleine Nature » et le site des gorges de la Fou ;
· Prendre en compte la dimension transfrontalière du territoire du Haut Vallespir et des relations permanentes et privilégiées avec la Région de Catalogne Sud en s’appuyant sur le Pays d’Art et d’Histoire Transfrontalier ;
· Favoriser le développement des réseaux de communication numérique ;
· Maintenir et développer le secteur médico-social ;
· Elaborer une politique de mobilité liée aux spécificités et aux besoins du territoire ;
· Préserver et valoriser la ressource en eau ;
Que les études préalables à l’élaboration du dossier de projet de PLUi, dont la réalisation d’un diagnostic territorial ont été réalisées,

Que la concertation préalable prévue par les articles L103-2 à L103-6 du Code de l’Urbanisme et dont les modalités ont été définies par la délibération en date du 20 décembre 2023 se poursuit.

Qu’aux termes de l’article L.151-2 du code de l’urbanisme le dossier de PLUi comporte un projet d'aménagement et de développement durables (PADD)

Qu’aux termes de l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme, ce PADD définit :

« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.
Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain
Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27.
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles.
Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme intercommunal comprend au moins une commune exposée au recul du trait de côte, les orientations générales mentionnées aux 1° et 2° du présent article prennent en compte l'adaptation des espaces agricoles, naturels et forestiers, des activités humaines et des espaces urbanisés exposés à ce recul. »
Que tenant compte des objectifs affectés à la procédure d’élaboration du PLUi, un projet d’aménagement et de développement durables a été élaboré, lequel :

· définit les orientations suivantes :

1/Dynamiser :

· Affirmer une armature territoriale cohérente ;
· Proposer une offre en logements suffisante et adaptée ;
· Concevoir un aménagement équilibré et axé sur le réinvestissement et axé sur le réinvestissement urbain ;
· S’appuyer sur l’architecture et le patrimoine identitaires ;
· Renforcer l’offre en équipements, services et loisirs ;
· Stimuler l’économie et l’emploi ;
· Dynamiser le tourisme en s’appuyant sur les atouts du territoire ;
· Soutenir les activités agricoles, pastorales et forestières ;


· Améliorer les mobilités du quotidien et les liaisons avec l’extérieur ;
· Accélérer le déploiement du numérique ;

2/S’adapter :

· Placer l’eau au cœur du projet ;
· Composer avec les risques naturels ;
· Préserver l’exceptionnel cadre paysager et s’y intégrer ;
· Protéger durablement les espaces agricoles et pastoraux ;
· Préserver la biodiversité et la fonctionnalité écologique ;
· Modérer la consommation de l’espace et l’artificialisation des sols ;
· S’inscrire dans une trajectoire TEPOS ;
· S’engager dans un urbanisme plus performant sur le plan environnemental, énergique et de la santé ;
· fixe les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain comme suit : 15,4 hectares pour les douze années prévisionnelles du PLUi (2026-2037).

Que l’article L153-12 du code de l’urbanisme prévoit qu’« Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux ou du conseil municipal sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables mentionné à l'article L. 151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. 
Que lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale, le débat prévu au premier alinéa du présent article au sein des conseils municipaux des communes membres est réputé tenu s'il n'a pas eu lieu au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. »

Qu’il y a donc lieu de soumettre au débat les orientations du projet de PADD du PLUi qui viennent d’être proposées, 

M. Michel ANRIGO précise qu'il s'agit d'une première étude, qui est très longue et peut prendre entre 5 et 6 ans. Un commissaire enquêteur viendra dans la commune, permettant à tous de participer et de rediscuter sur le PLUI
Dans un premier temps, il était prévu un hectare pour la commune, mais nous avons convenu que 5000 m², serait suffisant. Il souligne que tout le village possède des parcelles où des constructions peuvent être envisagées. Il rappelle également le projet de lotissement pour lequel le promoteur n’a pas donné suite. Initialement, il était question de 10 ou 11 parcelles. Après discussion, pour accueillir de nouveaux habitants, il est nécessaire de limiter à 3000 m² afin de créer 4 ou 5 parcelles.
Par ailleurs, il y a le projet de Mme Jessica Forde de 2000 m², ce qui nous amène à un total de 5000 m² aujourd'hui. Certaines zones sont projetées en tant qu'agricoles. Concernant le hameau de Villeroge, nous retrouvons le périmètre existant. Un terrain en face de la chapelle est constructible, mais son propriétaire n’a pas donné suite à sa demande de permis de construire.
Une première réunion publique a déjà eu lieu, mais tout le monde n'était pas présent. Les plans sont consultables en mairie. Nous communiquerons les dates de la visite du commissaire enquêteur dans la commune.

Il ressort des échanges que les membres du Conseil sont satisfaits des orientations choisies et présentées, et aucune nouvelle proposition n’a été formulée.

Les discussions étant épuisées et constatant que les membres du conseil municipal ont ainsi pu échanger sur les orientations générales du P.A.D.D, Monsieur le Maire propose de clore les débats.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

PREND ACTE des échanges intervenus lors du débat, sans vote, portant sur les orientations générales du P.A.D.D, formalité prescrite dans le cadre de la procédure de d’élaboration du P.L.U.,

DIT QUE la tenue de ce débat est formalisée par le présent acte.

Dit que le présent débat sera transmis en Préfecture, affiché en mairie, et publié sur le Géoportail de l’urbanisme.

Dit que le présent débat sera versé au dossier de concertation ;
6) Tarifs de location du gite de l’ancien presbytère
Vu l’article L2122-22 du code des collectivités territoriales : Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat : De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;
M. le Maire rappelle qu’une régie de recettes a été créée par arrêté du 4 mai 1993 pour la commune de Coustouges ; modifiée par arrêté en date du 1er septembre 2008 puis par arrêté du 21/04/2021, puis du 01/02/2022 ;
Considérant que le conseil municipal par délibération du 3 septembre 2025, n’a pas souhaité reconduire l’adhésion à Gites de France.
Considérant la délibération du 4 décembre 2023, portant sur les tarifs et fonctionnement du gite de l’ancien presbytère,   
M. le Maire propose d’appliquer les tarifs de location suivants :
Tarif basse saison (octobre à avril) : 60 € la chambre / nuit
Tarif semaine (octobre à avril) : 210.00 € /chambre /semaine

Tarif moyenne saison (mai, juin, septembre) : 70 € la chambre / nuit
Tarif semaine (mai, juin, septembre) : 245.00 €/chambre/semaine

Tarif haute saison (juillet, août, vacances scolaires) : 80 € la chambre / nuit
Tarif semaine (juillet, août, vacances scolaires) : 280.00€ / chambre/semaine

Tarif location gite complet :
350.00 € Séjour 2 nuits
700.00 € Séjour 7 nuits
Tarif option : 8 € / personne pour les draps et 8 € / personnes pour le linge de toilette
La taxe de séjour (tarif en vigueur) sera appliquée par nuitée et par personne.
Entendu l’exposé du maire et Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide d’appliquer les tarifs détaillés ci-dessus à compter de ce jour.
Dit que ce produit de recette sera intégré dans la régie de recettes existante à savoir :
Régie Gites/Photocopies/bibliothèque/appartements/salles communales
Dit que ces recettes seront intégrées aux recettes du Budget communal
                 Autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier
7) Motion de soutien à la reconnaissance du catalan comme langue officielle de l’union européenne
CONSIDÉRANT que le catalan est une langue parlée par plus de 10 millions de personnes en Europe, parmi lesquelles de nombreux citoyens de la Catalogne Nord, la majeure partie du département des Pyrénées-Orientales ;
CONSIDÉRANT que le catalan est reconnu comme langue co-officielle dans plusieurs régions d’Espagne, notamment en Catalogne, aux Îles Baléares et dans la Communauté valencienne, ainsi que dans le Nord de la Sardaigne en Italie, et qu’il est langue officielle de l’État d’Andorre ; qu’il est par ailleurs protégé par la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires ;
CONSIDÉRANT que le gouvernement espagnol a présenté une demande officielle à l’Union européenne afin que le catalan soit reconnu comme langue officielle à part entière au sein des institutions européennes ;
CONSIDÉRANT qu’une telle reconnaissance renforcerait la diversité linguistique et culturelle de l’Europe et constituerait un acte de justice envers les locuteurs de cette langue historique et millénaire ;
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
1) Exprime son soutien à la demande de reconnaissance du catalan comme langue officielle de l’Union européenne.
2) Invite le Gouvernement de la République française à soutenir cette demande auprès des institutions européennes.
8) Questions diverses 
Proposition de construction d’un columbarium de 12 cases au cimetière communal et modification du tarif de la concession
Face au nombre limité de concessions disponibles et à la quasi-saturation du columbarium existant (une seule case libre sur quatre), le Maire propose la construction d’un nouveau columbarium de 12 cases au cimetière communal.
Le projet comprend la réalisation de 12 casiers, la création d’un puits de dispersion des cendres, l’aménagement d’une bordure en pierre ou en granit du Tarn, ainsi qu’une colonne en granit gris du Tarn. Le devis des Pompes Funèbres Gillard-Marques s’élève à 7 481,90 € HT (8 911,08 € TTC).
Il est également proposé de fixer le tarif de concession à 800 € par casier, pouvant accueillir deux urnes.
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité ce nouveau tarif et décide d’informer la population afin de recenser les personnes intéressées. La réalisation du projet sera conditionnée à un taux de réservation d’au moins 80 %.
Approbation convention de gestion des populations félines sans propriétaire avec la clinique vétérinaire « les portes du Vallepir » d’Amélie-les-Bains et l’association de Protection Animale Amélienne
Le Maire propose au Conseil municipal de mettre en place une gestion durable des chats errants sur la commune afin de limiter leur prolifération et les problèmes de salubrité publique signalés par les habitants.
Conformément à l’article L. 211-27 du Code rural et de la pêche maritime, il est prévu de capturer les chats sans propriétaire, de les identifier et de les stériliser, puis de les relâcher sur leur territoire. Cette démarche vise à réguler la population féline tout en respectant le bien-être animal et en maintenant leur rôle de lutte contre les rongeurs.
Pour cela, la commune souhaite signer une convention avec la clinique vétérinaire « Les Portes du Vallespir » d’Amélie-les-Bains et l’Association de Protection Animale Amélienne, reconnue pour son expertise en matière de gestion des chats errants. Une subvention de 500 € sera versée à l’association pour l’année 2026.
Après délibération (4 voix pour, 1 contre), le Conseil municipal approuve la convention d’une durée d’un an, non reconductible tacitement, autorise le Maire à la signer et précise que la subvention sera inscrite au budget communal 2026.
Un communiqué sera publié afin de lancer une campagne de stérilisation.
Travaux toiture gite de l’ancien presbytère :
M. Gilles Bota est intervenu en urgence le vendredi 26 décembre pour repositionner des tuiles. Il est revenu pour achever les travaux. Il a également procédé au nettoyage de la toiture et des chéneaux, et a remplacé 30 tuiles endommagées. Le montant du devis s'élève à 910 €.
Devis protèges taies pour oreillers:
Il est essentiel de fournir des protège-taies pour les oreillers du gîte. Nous avons besoin de deux lots de dix protège-taies, pour un montant total de 205,69 € TTC.
Devis nettoyage de la falaise surplombant la propriétaire de Mme Meunier :
Coût du devis pour le nettoyage et désherbage du mur : 432.00 € TTC
Une partie du mur est à la charge de M. Jacobs Wim qui a accepté le devis pour un montant de 216.00
Devis REXEL pour l’éclairage chemin qui mène aux lofts : Suite à notre discussion, il est nécessaire d'examiner la possibilité d'installer un projecteur connecté à la salle des fêtes, équipé d'une minuterie.
Logement communal le loft : Les travaux ne sont pas encore achevés. Étant donné que Sébastien Aspart ne se présente pas, Richard Miralles va solliciter Richard Vila pour qu'il vienne réaliser les travaux.
Projet aire de jeux et sculpture : L'architecte des Bâtiments de France s'oppose aux projets d'installation de la sculpture ainsi qu'à celle des jeux choisis pour l'aire de jeux. Les dossiers concernant ces deux projets ont été transmis à M. Claude Ferrer. Une réunion est prévue avec l'architecte des Bâtiments de France.
Marc Iglésias nous informe du projet de l’Association Empordanesa de Musique Populaire et Traditionnelle intitulé Cançoner de Maçanet, Tapis et Costoja, qui vise à publier pour la première fois en un seul volume les 144 chansons recueillies en 1928 dans ces villages de l’Empordà et du Vallespir, dans le cadre de l’Œuvre du Cançoner Populaire de Catalogne. Jusqu’à présent, ces pièces n’étaient accessibles que partiellement ou à travers des manuscrits difficiles à consulter.
L’ouvrage rassemblera partitions, paroles, photographies, données biographiques des chanteurs et notes des collecteurs, offrant ainsi une reconstitution précise du contexte social et culturel du début du XXe siècle. Il constituera un outil de référence pour les musiciens, chercheurs, enseignants et toute personne intéressée par le patrimoine immatériel catalan.
Complété par une étude introductive du chroniqueur local Pere Roura, le volume ambitionne de préserver, valoriser et diffuser un patrimoine oral fragile, tout en favorisant sa réappropriation par la recherche et l’interprétation contemporaine.
Une aide financière est sollicitée pour la publication d'El Cançoner de Maçanet, Tapis et Costoja, d'un montant de 1 000,00 €. Cette somme sera prise en charge par Michel Anrigo. L'association se produira dans le village au mois de septembre pour interpréter les chansons de 1928.
Commémoration de la retirada : le samedi 7 mars 2026 à 11h30 rendez-vous à la stèle de la retirada.
Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 9 mars 2026 : l’ordre du jour sera consacré notamment à l’approbation des conventions d’autorisation d’usage des terrains pour l’escalade avec les propriétaires concernés, approbation du contrat de prestation de contrôle et d’entretien du site et du contrat de prestation dé rééquipement avec la FFME.

                              LA SEANCE EST LEVEE à 19h00
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